








Pourquoi des études de sols pour les centrales photovoltaïques ?
Pour ces projets, qui impactent des terrains dont la superficie varie de quelques hectares 
à des centaines d’hectares, l’étude géotechnique permet de garantir :

la maîtrise des aléas géologiques et géotechniques ;

la pertinence des choix de systèmes de fondations adaptés au site, avec pour 
principaux objectifs la facilité et la rapidité de mise en œuvre, ainsi que la 
reproductibilité à grande échelle, un dimensionnement optimisé des ancrages et/ou 
des appuis.




